
CCE X - Page 1

n° 59 976 du 19 avril 2011

dans l’affaire X / I

En cause : X

Ayant élu domicile : X

contre:

Le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT F. F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 6 août 2009 par X, qui déclare être de nationalité arménienne, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 13 juillet 2009.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observation.

Vu l’ordonnance du 18 mars 2011 convoquant les parties à l’audience du 8 avril 2011.

Entendu, en son rapport, B. VERDICKT, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me E. VINOIS loco Me J.

BOULBOULLE KACZOROWSKA, avocates, et J. KAVARUGANDA, attachée, qui comparaît pour la

partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

A. Faits invoqués

Vous seriez citoyenne de la République d’Arménie, d’origine arménienne, de religion chrétienne, et sans

affiliation politique. Vous auriez quitté l’Arménie, en voiture, le 8 avril 2008 et auriez séjourné plus d’un

mois en Russie, à Saint-Pétersbourg. Le 20 mai 2008, vous auriez quitté la Russie, en voiture et via

l’Ukraine, la Pologne et l’Allemagne, vous seriez arrivée en Belgique le 26 mai 2008. Dépourvue de tout

document d’identité, vous avez introduit une demande d’asile le 27 mai 2008.
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Vous auriez voyagé avec votre époux, Monsieur K.L. et vos deux fils, messieurs K.A. et S. A l’appui de

votre demande d’asile, vous n’invoquez pas de problèmes personnels mais les faits survenus à votre

époux.

B. Motivation

Or, force est de constater que j’ai pris à l’égard de ce dernier une décision de refus de reconnaissance

du statut de réfugié et de refus du statut de protection subsidiaire. Dans ces conditions, votre demande

d’asile suit le même sort. Pour plus de détails, veuillez vous référer à la décision reçue par votre mari.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.

2. La requête

2.1. La partie requérante confirme pour l’essentiel l’exposé des faits figurant dans la décision entreprise.

2.2. La partie requérante invoque la violation de l’article 1 A de la Convention de Genève relative au

statut des réfugiés du 28 juillet 1951, modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 1967 (ci-après

dénommée « la Convention de Genève »), des articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

relative à l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après

dénommée « la loi du 15 décembre 1980 ») et des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la

motivation formelle des actes administratifs.

2.3. Dans le dispositif de sa requête, la partie requérante sollicite, à titre principal, la réformation de la

décision du Commissaire général dont recours et la reconnaissance de la qualité de réfugié, à titre

subsidiaire, le bénéfice de la protection subsidiaire.

3. Discussion

3.1. Le Conseil rappelle qu’il se doit d’examiner la demande tant sous l’angle de la reconnaissance de la

qualité de réfugié, telle quelle est définie à l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, que sous l’angle

de l’octroi éventuel de la protection subsidiaire, telle qu’elle est réglée par l’article 48/4 de la même loi. Il

constate cependant que la requérante ne fait état ni de faits ni d’arguments distincts selon l’angle

d’approche qui est privilégié. Partant, le Conseil décide d’examiner les deux questions conjointement.

3.2. La partie défenderesse reproche à la partie requérante de ne pas fournir de pièce permettant

d’appuyer ses déclarations. De plus, elle souligne des divergences qui entachent la crédibilité du récit.

En outre, elle remarque qu’au récit de fuite de la partie requérante aucun crédit ne peut être accordé.

Enfin, la partie défenderesse estime qu’il n’existe actuellement aucune crainte fondée de persécution

pour des personnes présentant le profil de la partie requérante.

3.3. La partie requérante, quant à elle, rappelle qu’elle a déposé de nombreux documents au dossier

administratif, estime que tout doute sur son engagement politique doit être évacué, insiste sur certains

passages d’un paragraphe de la décision attaquée selon lesquels les personnes présentant son profil

peuvent bel et bien subir des pressions de la part des autorités. Enfin, elle justifie les divergences

relevées et la vraisemblance du récit de fuite par de nombreux arguments de fait.

3.4. Pour sa part, le Conseil soulève d'emblée qu'il a été jugé dans l'affaire inscrite sous le numéro de

rôle 44 502, de Monsieur (L. K.), mari de la requérante, qu'il y avait lieu de conclure à la confirmation de

la décision rendue le 15 juillet 2009 par le Commissaire général et de surcroît au rejet du recours contre

la décision, au regard des articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Etant donné qu’il

n’apparaît pas à la lecture du dossier administratif que la requérante ait invoqué des faits de persécution

personnels indépendants de ceux invoqués par son mari, le Conseil renvoi à l’argumentation

développée pour la décision de son mari (arrêt n° 59 970 rendu le 19 avril 2011 dans l’affaire 44 502) :

« […]
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3.1. Le Conseil rappelle qu’il se doit d’examiner la demande tant sous l’angle de la reconnaissance de la

qualité de réfugié, telle quelle est définie à l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, que sous l’angle

de l’octroi éventuel de la protection subsidiaire, telle qu’elle est réglée par l’article 48/4 de la même loi. Il

constate cependant que le requérant ne fait état ni de faits ni d’arguments distincts selon l’angle

d’approche qui est privilégié. Partant, le Conseil décide d’examiner les deux questions conjointement.

3.2. La partie défenderesse reproche à la partie requérante de ne pas fournir de pièce permettant

d’appuyer ses déclarations. De plus, elle relève des divergences qui entachent la crédibilité du récit et

estime qu’aucun crédit ne peut être accordé au récit de fuite de la partie requérante. Enfin, la partie

défenderesse souligne qu’il n’existe actuellement aucune crainte fondée de persécution pour des

personnes présentant le profil de la partie requérante.

3.3. La partie requérante, quant à elle, rappelle qu’elle a déposé de nombreux documents au dossier

administratif, estime que tout doute sur son engagement politique doit être évacué, souligne en

particulier un passage de la décision attaquée qui confirme les pressions que peuvent subir les

personnes présentant son profil. Enfin, elle souligne le caractère négligeable des divergences relevées.

3.4. Il y a lieu de rappeler que le principe général de droit selon lequel « la charge de la preuve incombe

au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (HCR, Guide des procédures et

critères pour déterminer le statut de réfugié, Genève, 1979, p.51, §196). Si, certes, la notion de preuve

doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en reste pas moins que c’est au demandeur

qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour bénéficier du statut

qu’il revendique.

3.5.Or, le Conseil se rallie à la partie défenderesse en ce qu’elle relève que les dires du requérant au

sujet des problèmes rencontrés lors des élections de 2007 et 2008 ne sont appuyés par aucun

document bien qu’il affirme avoir reçu une convocation policière lors de la perquisition de son domicile

(rapport d’audition de l’épouse du requérant du 15 décembre 2008, p.5) et qu’un dossier judiciaire

aurait été ouvert à son nom (rapport audition du 17 novembre 2008). L’attestation émanant du Conseil

central électoral et l’attestation émanant du président de la régionale HHCH, bien qu’elles confirment le

statut d’homme de confiance du requérant pour le bloc « Empeachment – Dashink » en 2007 et de

Levon Ter Petrossyan en 2008, elles ne permettent pas de renverser ce constat en ce qu’elles ne font

nullement référence aux problèmes invoqués à la base de sa fuite d’Arménie.

3.6. Dès lors, au vu de ces informations, l’implication réelle de la partie requérante aux élections de

2007 et 2008 et les problèmes qui en découlent ne sont pas valablement établis.

3.7.Dans un second temps, à supposer l’implication du requérant dans les élections visées établie,

quod non, il apparaît, qu’en tout état de cause, l’acharnement des autorités à son égard n’apparaît pas,

à l’heure actuelle, vraisemblable.

3.7.1.Ainsi, il ressort des informations objectives concernant les élections de 2007 que « le jour même

du scrutin, aucun incident n’a été rapporté », qu’ « aucun rapport ne fait état de problèmes rencontrés

par des proxies » et qu’ « à l’occasion des élections législatives de mai 2007, il n’a pas été question de

persécutions, tant en ce qui concerne les militants et sympathisants que les dirigeants des partis

d’opposition » (voir subject related briefing « ARMENIE,situation de l’opposition lors des élections de

mai 2007 », du 12 juin 2009). De plus, concernant les élections de février 2008, il ressort des

informations objectives que « toutes nos personnes de contact affirment clairement que les personnes

qui ont été impliquées dans les élections du 19 février 2008 et les événements du 1er mars 2008, ou les

membres de leur famille, mais qui n’ont pas commis d’actes délictueux, n’ont actuellement plus rien à

craindre pour ce motif et ne risquent plus d’être arrêtées ni poursuivies » (voir document subject related

briefing « ARMENIE, situation des opposants dans le contexte des événements de février/mars 2008 et

leurs suites », du 20 mai 2009).

3.7.2. En effet, seules « (…) les personnes qui continuent à mener des activités politiques peuvent

encore faire l’objet de pressions exercées par les autorités arméniennes » (ibidem). Or, tel n’est pas le

cas du requérant. En effet, le Conseil estime que la circonstance que le requérant aurait été homme de

confiance pour les élections de mai 2007 et de février 2008 et aurait été témoin de fraudes ne suffit pas

à expliquer la raison pour laquelle les autorités arméniennes s’acharneraient à le persécuter en cas de
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retour dans son pays ni, partant, à fonder dans son chef une crainte de persécution pour ce motif alors

qu’il ne démontre pas être resté politiquement actif depuis son départ d’Arménie.

3.8.Le Conseil considère également que la partie requérante n’apporte aucun élément permettant

d’étayer les allégations selon lesquelles elle risque d’être arrêtée et persécutée ou de subir des

atteintes graves et pourquoi elle ferait personnellement l’objet d’un tel acharnement de la part de ses

autorités. Les documents déposés par la partie requérante à l’appui de sa demande d’asile ne sont pas

de nature à énerver les développements qui précèdent et le Conseil se rallie à la motivation de la

décision attaquée sur ce point.

3.9.Au vu de ce qui précède, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays ou qu’elle en

reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ni

qu’il existe des sérieux motifs de croire qu’elle encourrait, en cas de retour dans son pays, un risque

réel de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Cette

constatation rend inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête, cet examen ne pouvant,

en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion quant au fond de la demande.».

3.5. Au vu de ce qui précède, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays ou qu’elle en

reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ni

qu’il existe des sérieux motifs de croire qu’elle encourrait, en cas de retour dans son pays, un risque réel

de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Cette constatation

rend inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête, cet examen ne pouvant, en toute

hypothèse, pas induire une autre conclusion quant au fond de la demande.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-neuf avril deux mille onze par :

Mme B. VERDICKT, président f. f., juge au contentieux des étrangers,

Mme L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD B. VERDICKT


